
Opération Développement du FOOTBALL FEMININ 

Du 1er juillet 2023 au 30 novembre 2023 

  

Le Football Féminin connaît un essor formidable au niveau National et dans notre District. 

Les bons résultats de notre équipe nationale nous permettent de recruter de nouvelles 

joueuses dans nos clubs et ainsi, consolider nos différents championnats. 

En accord avec notre commission Féminine, le Bureau du Comité Directeur du DLR du 21 août 

2023 a donné son aval pour aider les clubs dans le développement de la pratique Féminine. 

Bien sûr, nous visons tout particulièrement les jeunes car c’est le moteur de notre progression 

future. 

Pour aider les clubs dans le recrutement, nous vous proposons de participer aux frais de votre 

licence Féminine à hauteur de 5 € par licences de U6 à U13 compris, sous réserve d’avoir au 

moins 5 licences par catégorie. 

A cela se rajoute une aide supplémentaire pour les clubs les plus méritants. Nous prendrons 

en compte le total des licences U6 à U13 compris et les meilleurs seront récompensés ce, 

tenant compte des catégories de clubs pour que chaque club est une chance de gagner. 
▪ Catégorie 1 : Clubs qui comptabilisent au total cumulé toutes catégories au moins de 100 

licences 

Les 3 premiers clubs ayant le plus de licenciés féminines U6 à U13 compris seront récompensés 

▪ Catégorie 2 : Clubs qui comptabilisent au total entre 101 à 250 licences 

Les 3 premiers clubs ayant le plus de licenciés féminines U6 à U13 compris seront récompensés 

▪ Catégorie 3 : Clubs qui comptabilisent au total entre 251 à 500 licences 

Les 3 premiers clubs ayant le plus de licenciés féminines U6 à U13 compris seront récompensés 
▪ Catégorie 4 : Clubs qui comptabilisent au total entre 501 à 1 000 licences 

Les 2 premiers clubs ayant le plus de licenciés féminines U6 à U13 compris seront récompensés 

▪ Catégorie 5 : Clubs qui comptabilisent au total plus de 1 001 licences 

Le premier club ayant le plus de licenciés féminines U6 à U13 compris sera récompensé 
 

 

Enfin, les nouveaux groupements féminins qui seront créés dans les 12 mois à venir 

bénéficieront d’une aide de 400 €. 


